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TROISIESME PAIX
ACCORDE'E PAR L'EMPEREUR

de France, aux Iroquois de la Nation
d'Onnontague.

Le treiziéme Decembre 1666.

R T I C L E S de laPaix demandée par fix Airà
bafladeurs Iroquois , Garakontie, Ahonnonh8ara-
ton, Gatiennonties, HotreSti, Hagendaientak, Te
Gannontie , de la Nation d'Onnontague , tant au

nom de ladite Nation-, qu'en celuy des deux Superieures,
Goiogen, Tfonnont8an - Enfemble par Achinnhara , de la
Nation d'Onnei8t ; les intereifs de laquelle il a flipuld,
après s'eftre joint aufdits AmbafTadeurs -. Et accordez au
nom & de la part du Roy Tres-Chrefkien ,1 par Meffire
Alexandre de Prouville1, Chevalier., Seigneur de Tracy ,
Confeiller du Roy en fes Confeils, Lieutenant General des
Armées de Sa Majeflé, & dans les Ifles & Terre Ferme
de l'Amerique Meridionale & Septentrionale, tant par Mer
que par Terre , de ce fuffianiment autorifé en vertu du
Pouvoir à luy donné par les Lettres Patentes de Sa Majeffé,
en datte du en la prefence & affifné de
Meffire Daniel de Courcelle, Confeiller du Roy en fes Con-
feils ,-Lieutenant General des Armées de Sa'Majefté, &
Gouverneur de l'Acadie, Ifle de Terre Neuve & de Cana-
da ; & de Medire Jean Talon , auffi Confeiller de Sa Ma-
jeflé, & Intendant de Jufice , Police & Finances de la
Nouvelle France.

A U NOM DE DIEU qui a tout fait. Soit notoire
a tout l'Univers, que comme cy-devant les Roys Tres-

Chrefticns , de glorieufe memoire , auroient fouveht avec


